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La Chevrolière, La Chapelle-Heulin
Vertou

Arlette et Philippe Michelet,
Nelly et René Dubois, ses enfants;
petits-enfants,
et arrière-petits-enfants, ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Claude PERRAUD

survenu à l’âge de 99 ans.

Claude a fait don de son corps à la
Science.
La famille remercie sincèrement
la direction et le personnel de la
résidence Saint-Martin pour leur
gentillesse et leur dévouement.

(Modification)

Rezé, Pont-Saint-Martin

Thérèse, son épouse;
ses enfants,
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Jean POUVREAU

survenu à l’âge de 92 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mercredi 31 décembre 2025, à
10 h 30, en l’église St-Paul, place
Roger Salengro de Rezé, suivie de
l’inhumation au cimetière Saint-Paul.

Sublimatorium Florian Leclerc,
Nantes, 02 55 54 58 44

La Chapelle-Heulin

Nous avons la douleur de vous faire
part du décès de

Monsieur André RIVEREAUD

survenu à l’âge de 79 ans.
De la part de :
Armelle, son épouse;
Patrick, Vincent, Jérôme,
ses enfants et leurs conjoints;
ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille.

La crémation aura lieu dans l’intimité
familiale.
André repose à la chambre funéraire
Gérard de Vallet.
Visites de ce mardi 30 décembre au
jeudi 1er janvier de 14 h à 18 h.
La famille remercie la maison
Beauséjour pour son
accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Gérard,
Vallet, 02 40 33 99 09

Trignac, Redon, Juigné-sur-Sarthe
Guérande, Saint-Brevin-les-Pins

Ses enfants et leurs conjoints,
ses petits-enfants et leurs conjoints,
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille
ont la douleur de vous faire part du
décès de

Madame Andrée ROLLAND

née VALLÉE

survenu le mercredi 24 décembre
2025, à l’âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 14 h 30, en
l’église Saint-Eloi de Trignac, suivie
de l’inhumation au cimetière de
Trignac à 16 heures.
Andrée repose à la chambre mortuaire
de l’hôpital de Saint-Nazaire.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG Services Funéraires,
Saint Nazaire, 02 40 61 42 55

Vieillevigne

Jacqueline, son épouse;
Ludovic,
Alban, ses fils;
ses frères, ses soeurs,
beaux-frères, belles-soeurs,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Bernard ROUSSEAU

survenu à l’âge de 69 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 2 janvier 2026, à 10 h 30,
en l’église de Vieillevigne, suivie de
l’inhumation au cimetière.
Bernard repose au funérarium
de l’Étoile funéraire. Les visites sont
souhaitées à partir du mercredi
31 décembre, 9 h.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.letoilefuneraire.fr

PF L’Etoile Funéraire,
Vieillevigne, 02 40 02 03 84

Vigneux-de-Bretagne, Sautron

Annie (✝), son épouse;
Chantale et Paul Pageot,
Marie-Annie et Georges Pico,
ses filles et gendres;
Pascal, Cédric(✝), Hélène,
Annabelle, Olivier,
ses petits-enfants;
Chloé et Coleen,
ses arrière-petites-filles,
ainsi que toute la famille,
vous font part du décès de

Monsieur Moïse ROUSSET

à l’âge de 100 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 14 h 30, en
l’église de Vigneux-de-Bretagne,
suivie de l’inhumation au cimetière de
la Pâquelais.
Visites à la chambre funéraire à
Saint-Etienne-de-Montluc, salon Sillon,
jusqu’au vendredi 2 janvier, 17 h.
La famille remercie l’ensemble du
personnel de l’EHPAD de
La Roche Maillard pour son
accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Lacoste - Funéplus,
St-Etienne-de-Montluc,
02 40 86 94 88

Angers

Jean Nicolle, son époux;
Magali Juguet, Corinne Nicolle,
ses filles;
Sébastien, Florian, Marius,
Ferdinand et Mélanie,
ses petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Lucette NICOLLE

née COSTAGLIOLA

survenu le jeudi 25 décembre 2025,
à l’âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
samedi 3 janvier 2026, à 10 h 30, en
l’église Sainte-Thérèse à Angers,
suivie de l’inhumation au cimetière de
l’Est à Angers.
Lucette repose à la chambre funéraire
de la Doutre, 36 rue de la Meignanne à
Angers.
Cet avis tient lieu de faire parts et de
remerciements.

Settimio Tombini-Le Choix Funéraire,
Angers, 02 41 48 55 00

La Roche-sur-Yon

Elisabeth et Michel Pécout,
Philippe et Sylviane Bailly, sa soeur,
son frère, son beau-frère,
sa belle-soeur;
Fabrice Pécout, son neveu,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Paul BAILLY

survenu le vendredi 26 décembre
2025, à l’âge de 79 ans.

Vous pourrez lui rendre un dernier
hommage lors de la cérémonie civile
vendredi 2 janvier 2026, à 10 heures,
au crématorium de La
Roche-sur-Yon.
La famille remercie l’ensemble du
personnel du CHD de La
Roche-sur-Yon pour son soutien et son
accompagnement.
Ni fleurs, ni plaques.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Privat-Rodde,
La Roche-sur-Yon, 02 51 37 05 08

La Chaize-le-Vicomte
La Roche-sur-Yon
Mouilleron-le-Captif

André et Marie-Bernadette Guittot,
Alain et Michèle (✝) Guittot,
Lysiane et Jean-Luc Dubois,
Patrice et Elisabeth Guittot,
Alix Guittot et Laurence,
Martine et Richard Nicolleau,
ses enfants et leurs conjoints;
ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Alice GUITTOT

née HERBRETEAU
veuve de André GUITTOT

survenu le dimanche 28 décembre
2025, à l’âge de 97 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 2 janvier 2026, à 15 heures,
en l’église Saint-Nicolas de
La Chaize-le-Vicomte.
Alice repose à la Maison funéraire
Faivre de La Chaize-le-Vicomte, 1 B rue
des Frères Payraudeau.
Visites les après-midi, de 14 h à 19 h.
La famille remercie l’ensemble du
personnel de l’EHPAD Payraudeau, les
Drs Amélineau et Guiller ainsi que le
personnel du CHD pour leur
gentillesse et leur dévouement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur www.faivresarl.fr

PF Faivre,
La Chaize-le-Vicomte, 02 51 05 70 70

Segré-en-Anjou Bleu

Jean-Yves Bernard, son époux;
Jonathan, son fils
et Isabelle, sa compagne;
Alan, Mona, ses petits-enfants;
ainsi que toutes les familles Bernard,
Beluet et Oreillard, ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Christine BERNARD

survenu à l’âge de 71 ans.

Un dernier au revoir lui sera rendu
vendredi 2 janvier 2026, à 13 h 45, au
crématorium de Segré.
Christine repose à la Maison funéraire,
au 72 rue Denis Papin à Segré, où les
visites sont possibles de 14 h 30 à
18 h.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Maison Beaumont-Guez,
Segré-en-Anjou Bleu, 02 41 61 12 77

La Roche-sur-Yon, Chantonnay

Michel et Béatrice,
Antoine et Marie Christine, ses frères;
ses neveux,
ainsi que toute la famille ont le regret
de vous faire part du décès de

Monsieur Bernard REMAUD

survenu le lundi 29 décembre 2025, à
l’âge de 74 ans.

Un dernier au revoir lui sera rendu
samedi 3 janvier 2026, à 10 heures,
au crématorium de La
Roche-sur-Yon.
Bernard repose au funérarium des PF
Chantonnaisiennes, 29 avenue du
Général de Gaulle à Chantonnay.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Chantonnaisiennes - Funéplus,
Chantonnay, 02 51 94 31 98

Angers, Ombrée-d’Anjou
(Chazé-Henry)

Son frère, sa sœur, ses beaux-frères et
belles-sœurs, ses neveux, sa nièce
ainsi que toute la famille vous font part
du décès de

Madame

Marie-Josèphe HUNAULT

survenu à l’âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 10 h 30, en
l’église de Chazé-Henry, suivie de la
crémation à Segré.
Marie-Josèphe repose à la Maison
funéraire Amab de Pouancé.
Visites de 14 h 30 à 18 h.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Anjou Bleu Funéraire- PF Amab,
Ombrée d’Anjou, 02 41 92 11 02

La Roche-sur-Yon
La Ferrière, Niort

Véronique et Stéphane Gaborit,
Olivier et Chantal Debien, ses enfants;
Jean-Baptiste et Sabrina,
Anne-Sophie et Damien,
Simon, Pauline et Noah,
Julien et Faustine-Marie,
ses petits-enfants;
Anna, Lya, Valentine, Milo, Lou,
ses arrière-petits-enfants;
ses neveux et nièces,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Madame Georgette DEBIEN

née BRISARD
veuve de Pierre DEBIEN

survenu le lundi 29 décembre 2025,
à l’âge de 87 ans.
Mme Debien repose au salon funéraire
Privat-Rodde, place du Point du Jour
à La Roche-sur-Yon.
Visites jusqu’à samedi soir.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 10 h 30, en
l’église Saint-Pierre du Bourg à La
Roche-sur-Yon, suivie de la crémation.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Privat-Rodde,
La Roche-sur-Yon, 02 51 37 05 08

Dompierre-sur-Mer (17)

Maryvonne Ducept, son épouse;
Christelle Ducept, sa fille;
Maxime Ducept, Benjamin Alcaraz,
ses petits-fils,
ainsi que toute la famille ont la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Bernard DUCEPT

survenu à l’âge de 83 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 10 h 30,
en l’église de Dompierre-sur-Mer,
suivie d’un recueillement à 14 h 30, au
crématoirum de Mireuil, La Rochelle.
M. Ducept repose à la chambre
funéraire, ZA Croix-Fort, 80 route
du Silo à Saint-Médard-d’Aunis.
Une boîte à dons sera mise à
disposition au profit de la Recherche
contre la maladie d’Alzheimer.
Cet avis tient lieu de faire-part.
La famille remercie par avance toutes
les personnes qui s’associeront à sa
peine.

PF Gassuau,
St-Médard-d’Aunis, 05 46 35 90 50

Justice, procès

Le fisc ne doit montrer que les
documents utilisés pour
le redressement
L’administration fiscale n’a pas à communiquer au contribuable
les documents qu’elle a examinés mais qu’elle n’a pas retenus
pour établir son redressement. La loi impose seulement de
l’informer de la teneur et de l’origine des documents obtenus
auprès de tiers, utilisés pour l’imposition.
Un contribuable contestait son redressement en soutenant que
l’administration devait lui transmettre toutes les pièces du dos-
sier. L’administration contestait la déductibilité d’un placement
financier, contrôlé des années auparavant et alors admis.
La Cour de cassation a jugé que le fisc n’est tenu de commu-
niquer que les documents utilisés pour les rectifications, afin
que le contribuable puisse discuter leur origine. Les documents
non retenus ne doivent pas être mis à disposition. (Cass. Com,
9.10.2024, G 22-20.519).

Santé

Le juge peut apprécier
l’hospitalisation psychiatrique
L’hospitalisation psychiatrique d’office, à la demande d’un tiers,
en cas de péril imminent, peut être décidée même si ce « péril
imminent » n’est pas caractérisé par le médecin mais seule-
ment estimé par le juge.
La Cour de cassation l’a admis bien que le « risque grave
d’atteinte à l’intégrité du malade » exigé par la loi n’ait pas été
évoqué.
Un malade hospitalisé réclamait sa remise en liberté, expliquant
qu’il ne remplissait pas cette condition légale. Les certificats
médicaux mentionnaient trouble du comportement, agitation,
refus de traitement, déni des troubles, logorrhée, excitation
psychique, refus de soins, délire de persécution avec un méca-
nisme hallucinatoire et interprétatif.
À aucun moment il n’est question d’un risque grave justifiant
une hospitalisation d’urgence. Mais les juges ont admis l’hos-
pitalisation en déduisant eux-mêmes l’existence d’un « risque
grave à l’intégrité de l’intéressé ». (Cass. Civ 1, 14.11.2024, D
23-21.140)

Communauté de Communes ERDRE ET GESVRES (CCEG)

Révision allégée n° 3 du Plan local d'urbanisme
Intercommunal d'Erdre & Gesvres

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté en date du 12 décembre 2025, M. le Président de la CCEG a ordonné l'ouver-
ture de l’enquête publique relative à la révision allégée n° 3 du Plan local d’urbanisme
Intercommunal, prescrite par délibération en date du 25 septembre 2024. Cet arrêté est
consultable notamment sur le site internet dédié à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/7002/ et sur le site internet PLUi de la CCEG.
Ce projet de révision n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale. Par une in-
formation en date du 27 mai 2025, la MRAe des Pays de la Loire est réputée avoir émis
un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnemen-
tale.
Par une décision en date du 4 décembre 2025, Mme la Première Vice-Présidente du tri-
bunal administratif de Nantes a désigné, M. Daniel Devaux, en qualité de Commissaire
enquêteur, et M. Alain-Georges Labbat en qualité de commissaire enquêteur sup-
pléant.
L’enquête publique se déroulera au siège de la Communauté de Communes (égale-
ment siège de l’enquête publique) et à la mairie de Fay-de-Bretagne : du mercredi
14 janvier 2026 à 9 h 00 au mercredi 28 janvier 2026 à 12 h 00.
Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier portant sur la révision allégée n° 3 du
PLUi et les pièces qui l'accompagnent (notice de présentation, analyse des incidences,
information de la MRAE, compte-rendu de la réunion d’examen conjoint,... ), ainsi
qu'un registre d'observations seront tenus à la disposition du public aux jours et heures
habituels d’ouverture du siège de la communauté de communes et de la mairie de Fay-
de-Bretagne. Un poste informatique sera tenu à disposition du public en accès libre,
aux heures d’ouverture, au siège de la CCEG ainsi qu’à la mairie de Fay-de-Bretagne.
Le commissaire enquêteur recevra le public lors des permanences suivantes :
- mercredi 14 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la CCEG,
- mercredi 21 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la mairie de Fay-de-Bretagne,
- mercredi 28 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la mairie de Fay-de-Bretagne.
Le dossier d’enquête sera également accessible en format numérique et consultable
en ligne sur le site internet dédié, au plus tard à l’ouverture de l’enquête publique, à
l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/7002/ ainsi que sur le site in-
ternet PLUi de la CCEG par le biais d’un lien renvoyant au registre dématérialisé.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions, selon l’une ou l’autre de ces possibilités :
- sur le registre d’enquête numérique :
https://www.registre-dematerialise.fr/7002/
- par courrier électronique, à l’adresse de messagerie créée spécifiquement pour l’en-
quête publique : enquete-publique-7002@registre-dematerialise.fr (La taille des pièces
jointes sera limitée à 3 Mo)
- sur les registres papier mis à la disposition du public sur chaque lieu d’enquête et
dans les conditions d’accès mentionnés à l’article 6 de l’arrêté d’enquête publique.
- par voie postale, par courrier envoyé au commissaire enquêteur, au siège de l’enquête
publique : M. le Commissaire enquêteur - Enquête publique relative à la révision allé-
gée n°3 du PLUi - Communauté de communes d’Erdre & Gesvres, 1, rue Marie-Curie,
PA La Grand’Haie, 44119 Grandchamp-des-Fontaines
- lors des permanences du commissaire enquêteur.
Les observations et propositions du public formulées par courrier électronique, sur les
registres papier et par courrier papier seront versées dans les meilleurs délais et con-
sultables facilement (7j/7 et 24h/24) sur le site internet dédié au registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique, conformément à l’article R.123-9 du Code de l’environnement.
Toute information complémentaire relative à cette enquête publique pourra être obte-
nue auprès du service urbanisme de la Communauté de Communes Erdre et Gesvres.
Le rapport et les conclusions et avis motivés du commissaire-enquêteur seront trans-
mis à M. le Président de la CCEG dans un délai d'un mois après la clôture de l’enquête
et tenus ensuite à la disposition du public pendant un an au siège de la CCEG, ainsi
que sur le site internet dédié : https://www.registre-dematerialise.fr/7002/
A l’issue de la présente enquête publique, la révision allégée n° 3 du PLUi sera sou-
mise à l’approbation du Conseil Communautaire.

Approbation de la révision du PLU

AVIS
Le PLU fixe les règles générales, les pres-
criptions et servitudes applicables sur
l’ensemble du territoire communal.
Par délibération en date du 15 décem-
bre 2025, le conseil municipal de mairie
de Pénestin a approuvé la révision des
dispositions du Plan local d'urbanisme. Il
a été rendu exécutoire le 23 décem-
bre 2025.
Le dossier est tenu à la disposition du pu-
blic à la mairie de Pénestin, 44, rue du
Calvaire, 56760 Pénestin. Il peut égale-
ment être consulté sur le site
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Communauté de communes
ESTUAIRE ET SILLON
2, boulevard de la Loire

44260 SAVENAY

Approbation de l'élaboration
du P.L.U.I.

AVIS
Par délibération en date du 18 décembre
2025, le conseil communautaire de la
C.C. Estuaire et Sillon a approuvé les dis-
positions du Plan local d'urbanisme Inter-
communal.
Le dossier est tenu à la disposition du pu-
blic à la Communauté de communes Es-
tuaire et Sillon ainsi qu'aux mairies de
Bouée, Campbon, Cordemais, La Cha-
pelle-Launay, Lavau-sur-Loire, Le Temple-
de-Bretagne, Malville, Prinquiau, Quilly,
Saint-Étienne-de-Montluc et Savenay. Il
peut également être consulté sur le site
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 départe-
ments du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis administratifs
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Suite Obsèques

NANTES, ORVAULT

Mme Marie-Anne Le Penmelen,
son épouse;
ses enfants ainsi que toute la famille
vous font part du décès de

Monsieur René LE PENMELEN

survenu le mardi 23 décembre 2025,
à l'âge de 93 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 11 heures,
en l'église Sainte-Bernadette
d'Orvault.
Visites possibles à la Maison funé-
raire du Parc, 7 chemin de la Justice
à Nantes.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PFG Services Funéraires,
Nantes Gaston-Veil, 02 40 12 05 00

TRANS-SUR-ERDRE,
CHARTRES (28)
LE BOUSCAT (33)

Yannick et Jocelyne,
son fils et sa belle-fille;
Bénédicte et Florence,
ses petites-filles;
Lily, Neil et Raphaël,
ses arrière-petits-enfants,
ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Monsieur Henri MANOEUVRIER
Veuf de Madame Régine DEROUIN

survenu à l'âge de 97 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 2 janvier 2026, à 15 heu-
res, en l'église de Trans-sur-Erdre.
Henri repose à l'Espace funéraire
Le Havre de Paix aux Touches.
La famille remercie le personnel de
la Résidence la Suzaie de
Trans-sur-Erdre pour son
accompagnement.
Condoléances sur
www.pompes-funebres-martinez.fr

PF Martinez - Funéplus,
Les Touches, 02 40 72 14 14

SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE,
ZINAL

Sa famille,
ses amis, ont la tristesse de vous faire
part du décès de

Monsieur
Jean-Michel MARCHAND

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre national

du Mérite
Commandeur

des Palmes académiques

décédé le mardi 9 décembre 2025,
dans sa 82e, muni des sacrements
de l'Église.
Les obsèques et l'inhumation ont eu
lieu à Nantes, le jeudi 18 décembre
2025, dans la plus stricte inti-
mité.
Une messe sera célébrée en la
chapelle de Zinal.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

Roc Eclerc,
St-Herblain, 02 40 59 60 10

REZÉ

M. Jacky Martin (✝), son fils;
Mme Yvonne Poiroux, sa sœur;
ses neveux et nièces, ainsi que toute
la famille ont la tristesse de vous faire
part du décès de

Madame Louise MARTIN
née BARJOLE

veuve de Monsieur Emile MARTIN

survenu le dimanche 28 décembre
2025, à l'âge de 103 ans.
Un dernier hommage lui sera rendu
vendredi 2 janvier 2026, à 15 heu-
res, au cimetière de la Classerie de
Rezé.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF de la Classerie-Leclair-Funéplus,
Rezé, 02 40 75 66 97

AUDIERNE

C'est avec tristesse que nous vous
faisons part du décès de

Madame
Yvette MARZIN-DANZÉ

survenu le samedi 27 décembre
2025, à l'âge de 92 ans.
De la part de :
ses enfants,
Pascale,
Gwenaëlle,
Frédéric et Marie-Flore,
Franck-Antoine et Inésia;
ses petits-enfants,
Kilian, Ley-Hann, Titouan, Ysendrel,
ainsi que l'ensemble de la famille.
La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 10 h 30, en
l'église Saint-Joseph d'Audierne,
suivie de la crémation.
Yvette repose à la chambre funéraire
du Cap à Plouhinec.
La famille remercie tout le personnel
soignant de l'EHPAD de la Baie
d'Audierne pour sa bienveillance,
sa gentillesse et son
accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF du Cap,
Audierne, 02 98 70 00 22

BOUAYE

Toute la famille et ses amis ont la
tristesse de vous faire part du décès
de

Madame Michèle MORILLEAU
née TRIOLET

survenu à l'âge de 78 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
jeudi 8 janvier 2026, à 11 heures,
en l'église de Saint-Aignan-de-
Grandlieu.
Michèle repose au funérarium Anta-
rès de Bouaye.

Pompes Funèbres de France,
Bouguenais, 02 40 40 82 96

LA CHEVROLIÈRE,
LA CHAPELLE-HEULIN
VERTOU

Arlette et Philippe Michelet,
Nelly et René Dubois, ses enfants;
petits-enfants,
et arrière-petits-enfants, ont la
tristesse de vous faire part du
décès de

Monsieur Claude PERRAUD

survenu à l'âge de 99 ans.
Claude a fait don de son corps à la
Science.
La famille remercie sincèrement
la direction et le personnel de la
résidence Saint-Martin pour leur
gentillesse et leur dévouement.

NANTES

L'ensemble de sa famille a la tristesse
de vous faire part du décès de

Monsieur Louis RENARD

survenu le vendredi 26 décembre
2025, à l'âge de 89 ans.
La cérémonie civile sera célébrée
mardi 6 janvier 2026, à 14 heures,
au crématorium de Château-Thé-
baud.
La famille remercie toutes les
personnes qui s'associeront à sa
peine.
Une rose pour l'accompagner.

Roc Eclerc,
St-Sébastien-sur-Loire, 02 40 34 01
33

VIEILLEVIGNE

Jacqueline, son épouse;
Ludovic,
Alban, ses fils;
ses frères, ses soeurs,
beaux-frères, belles-soeurs,
ainsi que toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du
décès de

Bernard ROUSSEAU

survenu à l'âge de 69 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 2 janvier 2026, à 10 h 30,
en l'église de Vieillevigne, suivie
de l'inhumation au cimetière.
Bernard repose au funérarium
de l'Étoile funéraire. Les visites sont
souhaitées à partir du
mercredi 31 décembre, 9 h.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.
Condoléances sur
www.letoilefuneraire.fr

PF L'Etoile Funéraire,
Vieillevigne, 02 40 02 03 84

VIGNEUX-DE-BRETAGNE,
SAUTRON

Annie (✝), son épouse;
Chantale et Paul Pageot,
Marie-Annie et Georges Pico,
ses filles et gendres;
Pascal, Cédric(✝), Hélène,
Annabelle, Olivier,
ses petits-enfants;
Chloé et Coleen,
ses arrière-petites-filles,
ainsi que toute la famille,
vous font part du décès de

Monsieur Moïse ROUSSET

à l'âge de 100 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 5 janvier 2026, à 14 h 30, en
l'église de Vigneux-de-Bretagne,
suivie de l'inhumation au cimetière
de la Pâquelais.
Visites à la chambre funéraire à
Saint-Etienne-de-Montluc, salon Sil-
lon, jusqu'au vendredi 2 janvier, 17 h.
La famille remercie l'ensemble du
personnel de l'EHPAD de
La Roche Maillard pour son
accompagnement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Lacoste - Funéplus,
St-Etienne-de-Montluc,
02 40 86 94 88

SAUTRON, TIFFAUGES

Nicole, son épouse;
Nathalie et Jean-Pierre,
Nicolas et Cécile,
ses enfants et leurs conjoints;
Léopold et Edgar, ses petits-enfants;
ses belles-sœurs et beau-frère,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Monsieur Paul BLANLOEIL

survenu le vendredi 26 décembre
2025, à l'âge de 86 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée
vendredi 2 janvier 2026, à 10 heu-
res, en l'église de Sautron, suivie
de l'inhumation au cimetière nou-
veau de Sautron.
Paul repose au funérarium Arnaud,
situé 12 rue Jules Verne, 44700 Or-
vault.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

La Maison des Obsèques-PF Arnaud,
Orvault, 02 40 02 78 72

Révision allégée n° 3 du Plan local d'urbanisme
Intercommunal d'Erdre & Gesvres

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté en date du 12 décembre 2025, M. le Président de la CCEG a or-
donné l'ouverture de l’enquête publique relative à la révision allégée n° 3 du
Plan local d’urbanisme Intercommunal, prescrite par délibération en date du
25 septembre 2024. Cet arrêté est consultable notamment sur le site internet
dédié à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/7002/ et sur le site internet PLUi de la
CCEG.
Ce projet de révision n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale.
Par une information en date du 27 mai 2025, la MRAe des Pays de la Loire est
réputée avoir émis un avis favorable sur l’absence de nécessité de réaliser une
évaluation environnementale.
Par une décision en date du 4 décembre 2025, Mme la Première Vice-Prési-
dente du tribunal administratif de Nantes a désigné, M. Daniel Devaux, en qua-
lité de Commissaire enquêteur, et M. Alain-Georges Labbat en qualité de com-
missaire enquêteur suppléant.
L’enquête publique se déroulera au siège de la Communauté de Communes
(également siège de l’enquête publique) et à la mairie de Fay-de-Bretagne :
du mercredi 14 janvier 2026 à 9 h 00 au mercredi 28 janvier 2026 à 12 h 00.
Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier portant sur la révision allégée
n° 3 du PLUi et les pièces qui l'accompagnent (notice de présentation, analyse
des incidences, information de la MRAE, compte-rendu de la réunion d’exa-
men conjoint,... ), ainsi qu'un registre d'observations seront tenus à la disposi-
tion du public aux jours et heures habituels d’ouverture du siège de la commu-
nauté de communes et de la mairie de Fay-de-Bretagne. Un poste informati-
que sera tenu à disposition du public en accès libre, aux heures d’ouverture,
au siège de la CCEG ainsi qu’à la mairie de Fay-de-Bretagne.
Le commissaire enquêteur recevra le public lors des permanences suivantes :
- mercredi 14 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la CCEG,
- mercredi 21 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la mairie de Fay-de-Bretagne,
- mercredi 28 janvier 2026 de 9 h 00 à 12 h 00 à la mairie de Fay-de-Bretagne.
Le dossier d’enquête sera également accessible en format numérique et con-
sultable en ligne sur le site internet dédié, au plus tard à l’ouverture de l’en-
quête publique, à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/7002/ ainsi que sur le site internet PLUi
de la CCEG par le biais d’un lien renvoyant au registre dématérialisé.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observa-
tions et propositions, selon l’une ou l’autre de ces possibilités :
- sur le registre d’enquête numérique :
https://www.registre-dematerialise.fr/7002/
- par courrier électronique, à l’adresse de messagerie créée spécifiquement
pour l’enquête publique : enquete-publique-7002@registre-dematerialise.fr
(La taille des pièces jointes sera limitée à 3 Mo)

- sur les registres papier mis à la disposition du public sur chaque lieu d’en-
quête et dans les conditions d’accès mentionnés à l’article 6 de l’arrêté d’en-
quête publique.
- par voie postale, par courrier envoyé au commissaire enquêteur, au siège de
l’enquête publique : M. le Commissaire enquêteur - Enquête publique relative
à la révision allégée n°3 du PLUi - Communauté de communes d’Erdre & Ges-
vres, 1, rue Marie-Curie, PA La Grand’Haie, 44119 Grandchamp-des-Fontaines
- lors des permanences du commissaire enquêteur.
Les observations et propositions du public formulées par courrier électroni-
que, sur les registres papier et par courrier papier seront versées dans les
meilleurs délais et consultables facilement (7j/7 et 24h/24) sur le site internet
dédié au registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique, conformément à l’article R.123-9 du Code de
l’environnement. Toute information complémentaire relative à cette enquête
publique pourra être obtenue auprès du service urbanisme de la Commu-
nauté de Communes Erdre et Gesvres.
Le rapport et les conclusions et avis motivés du commissaire-enquêteur se-
ront transmis à M. le Président de la CCEG dans un délai d'un mois après la
clôture de l’enquête et tenus ensuite à la disposition du public pendant un an
au siège de la CCEG, ainsi que sur le site internet dédié : https://www.regis-
tre-dematerialise.fr/7002/
A l’issue de la présente enquête publique, la révision allégée n° 3 du PLUi sera
soumise à l’approbation du Conseil Communautaire.

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre
2023, soit 0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour
certaines annonces légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.
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Carnet - Judiciaires et légales 27
Presse Océan
Mardi 30 décembre 2025


